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L’action sociale facultative est à différencier de l’aide 
sociale légale que doivent obligatoirement mettre en 
œuvre les collectivités (voir fiche 01)� L’aide sociale 
légale est en très grande partie gérée par les dépar-
tements� L’action sociale facultative est, elle, majori-
tairement mise en œuvre par les communes� 

L’action sociale obligatoire et facultative 
des communes
Les communes ne sont tenues qu’à très peu d’obli-
gations dans le domaine social, qui sont, pour cer-
taines, assurées par le centre communal d’action 
sociale (CCAS) lorsqu’il existe� Par exemple, la domi-
ciliation ou la transmission des demandes d’aides 
légales au département font partie de ces obliga-
tions� Elles peuvent également obtenir une déléga-
tion du département pour instruire les aides légales� 
En raison de la clause de compétence générale 
des communes, ces dernières ont la possibilité de 
mettre en place d’autres actions sociales que celles 
obligatoires, à destination de leurs administrés� Ces 
actions, parfois dites facultatives, sont gérées par les 
services communaux directement ou par le CCAS�  

L’association des communes  
en intercommunalités
Les communes peuvent s’associer pour l’exercice 
de leurs compétences en créant des établissements 
public de coopération intercommunale (EPCI)�  
Elles ont la faculté de leur transférer tout ou partie de 
leur action sociale comme une « compétence option-
nelle d’intérêt communautaire », comme une « com-
pétence facultative», ou à ces deux titres à la fois�  
Les EPCI peuvent alors se doter d’un centre inter-
communal d’action sociale (CIAS)� Les communes 
membres doivent définir l’intérêt communau-
taire dans les statuts de l’EPCI pour établir quels 

domaines de l’action sociale lui sont transférés et 
quels sont ceux qui restent au niveau communal� Les 
compétences non définies comme d’intérêt commu-
nautaire peuvent demeurer de la compétence des 
communes membres ou être transférées (tout ou 
partie) à l’intercommunalité : il s’agit de la « compé-
tence facultative d’action sociale »� 

Les secteurs de l’action sociale
L’action sociale communale peut s’exercer dans de 
nombreux secteurs : l’aide aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées, la lutte contre la pau-
vreté et les exclusions, l’hébergement ou le loge-
ment, la petite enfance, la jeunesse et la famille, 
l’insertion professionnelle, l’accès aux soins et la 
prévention sanitaire� D’autres domaines sont aussi 
concernés par l’action sociale : le transport, l’urba-
nisme, le sport, l’environnement, la culture, etc� Ces 
domaines ne sont pas exclusifs, certaines prestations 
ou actions relevant parfois de plusieurs d’entre eux 
simultanément� Par exemple, des chèques trans-
port à destination des personnes âgées peuvent 
être considérés à la fois comme une action dans le 
domaine des transports et comme une action à des-
tination des personnes âgées�

Plusieurs types d’intervention
L’action sociale communale prend généralement 
trois grandes formes d’intervention : l’offre de pres-
tations, la gestion d’établissements spécialisés et la 
gestion de services à la personne� Ces trois formes 
sont prises en compte pour répertorier les domaines 
d’action des communes et des intercommunalités� 
Les prestations regroupent les aides financières 
non remboursables (secours d’urgence, prise en 
charge des factures…), les aides financières rem-
boursables (microcrédits et autres prêts ou avances),  
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les prestations en nature (colis de fin d’année, 
aides aux démarches administratives, bons alimen-
taires…) et les chèques d’accompagnement person-
nalisé (permettant d’acquérir biens et services)� 

La gestion des établissements
Les communes et intercommunalités peuvent créer 
et gérer des établissements concourant à l’action 
sociale de la collectivité� Ces établissements sont 
regroupés en cinq catégories :
• les établissements pour personnes âgées : mai-
son de retraite et EHPAD, foyer-restaurant, centre  
d’accueil de jour, etc� ;
• les établissements pour personnes handicapées : 
institut médico-éducatif (IME), foyer d’accueil médi-
calisé (FAM), établissement et service d’aide par le 
travail (ESAT), etc� ;
• les établissements et services pour personnes en 
difficulté sociale : centre d’hébergement et de réin-
sertion sociale (CHRS), centre d’accueil de deman-
deurs d’asile (CADA), foyer de jeunes travailleurs, 
épicerie sociale ou solidaire, etc� ;
• les établissements et services destinés à la petite 
enfance ou à la jeunesse : halte-garderie, jardin d’en-
fants, accueil de loisirs sans hébergement (ALSH), 

service d’accueil périscolaire, relai assistants mater-
nels (RAM), service de soutien scolaire, etc� ;
• les établissements pour l’accès aux soins et la 
prévention sanitaire : dispensaire, centre de santé, 
centre de dépistage anonyme et gratuit, centre 
médico-social, etc�

Les services à la personne
Les collectivités peuvent proposer à leurs adminis-
trés divers services d’aide ou d’accompagnement à 
domicile� Ces services « concourent notamment au 
soutien à domicile, à la préservation ou la restau-
ration de l’autonomie dans l’exercice des activités 
de la vie quotidienne, au maintien et au dévelop-
pement des activités sociales et des liens avec l’en-
tourage » (article D� 312-6 du CASF)� Ils « portent 
sur les activités suivantes : la garde d’enfants ; 
l’assistance aux personnes âgées, aux personnes 
handicapées ou aux autres personnes qui ont 
besoin d’une aide personnelle à leur domicile ou 
d’une aide à la mobilité dans l’environnement de 
proximité favorisant leur maintien à domicile ; les 
services aux personnes à leur domicile relatifs aux 
tâches ménagères ou familiales » (article L� 7231-1 
du Code du travail)� 
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